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(Actes dont la publication n’est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DÉCISION DU CONSEIL

du 12 février 1998

concernant l’approbation, au nom de la Communauté européenne, de la modifi-
cation des annexes I et II de la convention de Bonn sur la conservation des
espèces migratrices appartenant à la faune sauvage, arrêtée lors de la cinquième

session de la conférence des parties à la convention

(98/145/CE)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et
notamment son article 130 S, paragraphe 1, ainsi que son
article 228, paragraphe 2, première phrase, et paragraphe
3, premier alinéa,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l’avis du Parlement européen (2),

considérant que la Communauté européenne est partie
contractante à la convention sur la conservation des
espèces migratrices appartenant à la faune sauvage, en
vertu de la décision 82/461/CEE (3);

considérant qu’à la cinquième session de la conférence
des parties, qui s’est tenue à Genève du 10 au 16 avril
1997, vingt et une espèces migratrices menacées ont été
ajoutées à l’annexe I de la convention et vingt-deux
espèces ajoutées à l’annexe II de la convention; que la
Commission a pris part à cette réunion au nom de la
Communauté;

considérant qu’onze de ces espèces sont couvertes par la
directive 79/409/CEE du Conseil du 2 avril 1979 concer-
nant la conservation des oiseaux sauvages (4);

considérant que, en application de l’article XI de la
convention, les modifications des annexes de la conven-
tion sont applicables par toutes les parties, à l’exception
de celles qui émettent une réserve conformément au
paragraphe 6 dudit article, quatre-vingt-dix jours après la
session de la conférence des parties au cours de laquelle
elles ont été adoptées;

considérant que la Communauté doit approuver les
modifications des annexes I et II de la convention adop-
tées lors de la cinquième session des parties contrac-
tantes, conformément à l’article XI de la convention,

DÉCIDE:

Article premier

L’inclusion des espèces Lutra provocax, Lutra felina,
Pontoporia blainvillei, Hippocamelus bisulcus, Sphe-
niscus humboldti, Diomedea amsterdamensis, Phoenico-
parrus andinus, Phoenicoparrus jamesi, Anser
erythropus, Branta ruficollis, Marmaronetta angustiros-
tris, Aythya nyroca, Polysticta stelleri, Aquila clanga,
Aquila heliaca, Falco naumanni, Sarothrura ayresi,
Chettusia gregaria, Larus atlanticus, Hirundo atrocae-
rulea, Acrocephalus paludicola à l’annexe I de la conven-
tion sur la conservation des espèces migratrices apparte-
nant à la faune sauvage, et des espèces Phocoena spini-
pinnis, Phocoena drioptica, Cephalorhynchus eutropia,
Lagernorhynchus obscurus, Spheniscus demersus,
Diomedea exulans, Diomedea epomophora, Diomedea
irrorata, Diomedea nigripes, Diomedea immutabilis,
Diomedea melanophris, Diomedea bulleri, Diomedea
cauta, Diomedea chlororhynchos, Diomedea chrysostoma,
Phoebetria fusca, Phoebetria palpebrata, Sarothura
ayresi, Crex crex, Amazona tucumana, Hirundo atrocae-
rulea, Acrocephalus paludicola à l’annexe II de cette
même convention est approuvée au nom de la Commu-
nauté européenne.

(1) JO C 267 du 3. 9. 1997, p. 66.
(2) JO C 339 du 10. 11. 1997.
(3) JO L 210 du 19. 7. 1982, p. 10.
(4) JO L 103 du 25. 4. 1979, p. 1.
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Article 2

La présente décision est publiée au Journal officiel des Communautés européennes.

Fait à Bruxelles, le 12 février 1998.

Par le Conseil

Le président
J. BATTLE


